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Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent
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Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges
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Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
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Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

BAULMES
www.baulmes.ch

CÉLÉBRATIONS

Dimanche 12 juillet 2020

Mathod 09  h  00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Ballaigues 10  h  30 Culte avec la paroisse de Baulmes-Rances. A. Gelin.

Grandson 10  h  30 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Champagne      10  h  30 Culte. S. Mermod Gilliéron.

Dimanche 19 juillet 2020

Montcherand 09  h  00 Culte. A. Gelin.

Montagny-près-Yverdon 09  h  00 Culte. S. Thuégaz.

Vuitebœuf 10  h  30 Culte. A. Gelin.

Grandson      10  h  30 Culte. S. Thuégaz.

Villars-Burquin      10  h  30 Culte. Cène. J. Ménétrey.

Dimanche 26 juillet 2020

Ballaigues 09  h  00 Culte. E. Roulet.

Champvent 09  h  00 Culte. J. Ménétrey.

Rances 10  h  30 Culte. E. Roulet.

Grandson      10  h  30 Culte. J. Ménétrey.

Fiez      10  h  30 Culte. S. Jaccaud Blanc.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2020
JUILLET

Mercredi 08.07 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 15.07 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 22.07 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 29.07 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

AOÛT
Mercredi 05.08 de 17 h 00 à 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 07.08 de 15 h 00 à 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 08.08

de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30
Tir des Aiguilles

Mercredi 12.08 de 17 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Vendredi 14.08 de 15 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Mercredi 19.08 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 26.08 de 18 h 00 à 20 h 30
Tir militaire

SEPTEMBRE
Mercredi 02.09 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Mercredi 09.09 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Samedi 12.09 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 26.09 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
OCTOBRE

Samedi 03.10 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 10.10 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 17.10 de 09 h 00 à 12 h 00
Entraînement

Bureaux du greffe 
et de la bourse communale 

contrôle des habitants 
et police des étrangers

Nos bureaux seront fermés pour cause de vacances:
du 29 au 30 juillet 2020 

Nous vous remercions pour votre compréhension et 
vous souhaitons à toutes et à tous un bel été.

Les préposées

Suppression des Bulletins durant l’été 2020
Pendant les vacances scolaires de l’été 2020,
nous SUPPRIMERONS les éditions suivantes du Bulletin des avis officiels:

les mercredis 15 et 22 juillet 2020
ainsi que les 5 et 12 août 2020

La rédaction
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VALEYRES
SOUS

RANCES

CHAMPVENT
www.champvent.ch

RANCES

BAULMES
www.baulmes.ch

Bibliothèque communale 
de Baulmes

Venez découvrir la nouvelle collection empruntée à 
Bibliomedia pour les 6 prochains mois pour tous les 
goûts et les âges, du roman au manga...

Bonne lecture et de belles vacances à tous.

Marche à suivre 
pour l’installation de piscines

Afin de compléter les informations transmises dans le 
BAO du 27 mai 2020 concernant la pose de piscines, 
nous vous fournissons les informations suivantes:
- Pas de demande d’autorisation pour une piscine 

jusqu’à 2 m3

- Demande d’autorisation avec signature des voisins 
pour une piscine hors-sol démontable entre 2 m3 et 
10 m3

- Pour toutes les autres piscines, une mise à  
l’enquête est nécessaire

- Le système de traitement et de pompe doit être 
indiqué sur la demande d’autorisation

-  L’autorisation délivrée est valable 5 ans pour  
autant qu’il s’agisse du même modèle de piscine et 
du même emplacement 

Le formulaire de demande d’autorisation est dispo-
nible sur le site de la Commune sous «Vie pratique», 
«Règlements et formulaires». 

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 29 juin 2020, la Municipalité a au-
torisé Emilie et Sébastien Osti à effectuer les travaux 
suivants:
Nature de l’ouvrage: Pose d’une piscine démon-
table en plastique d’une contenance de 8 m3

Adresse : Chemin du Contornet 6 à Baulmes  
Parcelle N°: 1148

La Municipalité

Fête du 1er Août
Pour des raisons sanitaires, nous nous voyons 
contraints d’annuler les festivités du 1er Août.
 

La Municipalité

Requête en abattage d’arbre 
Réf.: 06/2020

Situation: Parcelle N° 174 - Zone viticole - Chemin 
du Bugnon 
Propriété de: Gaillard Jean-Luc - Sergey
Essences: 12 sapins (- 25 cm de diamètre)
Motif: A proximité d’un chemin vicinal du Bugnon  -  
Dégradation du chemin.
Date de la requête: 08.06.2020

La Municipalité autorise l’abattage des arbres. 

Affichage au pilier public du 01.07.2020 au 
20.07.2020.

Les oppositions peuvent être déposées 
au greffe municipal durant les heures 
d’ouverture du bureau (lundi de 18 h 00 
à 19 h 00) ou sur rendez-vous au No 024  
459 20 41. 

La Municipalité

Autorisation N° 09/2020
Parcelle N°: 27

Dans sa séance du 29 juin 2020, la Municipalité auto-
rise Monsieur Alain Biolley l’installation suivante: 

Nature de l’ouvrage: Installation et pose d’un 
conduit de cheminée en cuivre, côté sud-ouest du 
bâtiment de l’Ecusson Vaudois, faisant partie de l’ins-
tallation d’un four à pizza.   

La Municipalité

Administration communale
Nous vous informons que le greffe municipal, le 
contrôle des habitants, le bureau des étrangers seront 
fermés: 

du 13 juillet au 31 juillet 2020
La bourse communale sera fermée: 

du 25 juillet au 24 août 2020
Nous vous remercions de votre compréhension.

Les préposées

Dispense d’enquête 
N° D-2020 / 06

Dans sa séance du 29 juin 2020, la Municipalité, sous 
réserve du droit des tiers et des dispositions régle-
mentaires en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête:
Propriétaire: Monsieur Chapuis Raphaël, ch. des 
Grands Champs 15, 1443 Essert-sous-Champvent
Nature des travaux: Installation d’une piscine hors 
sol de type tubulaire.
Situation: Ch. des Grands Champs 15, 1443 Es-
sert-sous-Champvent
Parcelle No: 1127
Dérogation: Néant
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
général, dans un délai de 10 jours, dès le 8 juillet 
2020.
Les oppositions ou remarques éventuelles 
sont à adresser à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus.

La Municipalité

Acquisition d’un défibrillateur
Nous vous informons que la Commune a procédé à 
l’achat d’un défibrillateur qui se trouve devant l’en-
trée du bâtiment communal.
Une séance d’information sera organisée prochaine-
ment.
Monsieur Olivier Poncet, Syndic, se tient naturelle-
ment à votre disposition au 078 619 87 91 pour tout 
renseignement.

 La Municipalité

Greffe municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers

Les bureaux seront fermés: 
du 13 juillet au 19 juillet 2020 

ainsi que du 3 août au 9 août 2020
Les personnes qui auraient des documents à établir (at-
testations de domicile par exemple) ou des permis à 
retirer voudront bien prendre leurs dispositions.
Durant cette période, les documents d’identité peuvent 
être établis directement auprès du Centre de biométrie 
- Voie du Chariot 3 (Place de l’Europe) - 1014 Lausanne 
tél. 0800 01 1291 - www.biometrie.vd.ch.
Merci pour votre compréhension.

L. Sanchez

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Manifestation de la Fête nationale 
du 1er Août

Edition inédite et créative en 2020 !

La Municipalité de Vuitebœuf  et la Jeunesse s’asso-
cient cette année pour organiser la traditionnelle fête 
du 1er Août 2020.

Voici les festivités concoctées pour vous à cette oc-
casion:
11 h 00  Tournoi de pétanque en triplettes ;
 sur inscription, CHF 30.- par équipe.
 Boissons et grillades en vente sur place.
20 h 00  Partie officielle et repas sur inscription 

(rôti et salade), offert pour les habitants 
de la Commune sur inscriptions, Fr. 15.- 
pour les personnes externes.

22 h 00  Place au charme de la Fête nationale avec 
le tir du feu d’artifice multicolore.

De 20 h 00 à 23 h 00, les boissons sans alcool seront 
offertes et les boissons alcoolisées vendues au prix 
coûtant.

Les inscriptions se font auprès de Marie Jaccard au 
079 351 93 46 ou par e-mail à marie.jaccard@hot-
mail.com

Venez partager avec nous ces moments de joie !

La Municipalité et la Jeunesse

Bureau du greffe - Bourse 
Contrôle des habitants 

Police des étrangers
Nous vous informons que nos bureaux seront
fermés:

du 3 au 16 août 2020 pour cause de vacances

Nous vous remercions de votre compréhension et 
vous souhaitons un très bel été.

Greffe municipal
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MATHOD

Poste au concours
La Municipalité de Mathod met au concours le poste 
de:

secrétaire municipal·e et préposé·e
au contrôle des habitants à temps partiel

(60 %)

Les principales missions de cette fonction 
sont les suivantes:
• Assurer le fonctionnement du secrétariat et coor-

donner les tâches de l’administration communale.
• Préparer et participer à la séance hebdomadaire de 

la Municipalité, en soirée, rédiger le procès-verbal 
et assurer le suivi des décisions.

• Soutenir la Municipalité dans la gestion des affaires 
courantes et assurer la partie rédactionnelle du 
courrier municipal.

• Coordonner les mises à l’enquête et assurer le suivi 
des dossiers liés à la police des constructions.

• Gérer et administrer les activités liées au contrôle 
des habitants et à la police des étrangers.

Compétences requises:
• CFC d’employé·e de commerce ou titre jugé équi-

valent.
• Excellente qualité rédactionnelle, maîtrise de l’or-

thographe.
• Autonomie, capacité d’organisation, disponibilité, 

flexibilité.
• Rigueur dans la tenue des registres et dossiers.
• Goût pour les contacts humains.
• Sens de la discrétion et du devoir de réserve.
• Intérêt pour le droit administratif  et les affaires pu-

bliques.
• Maîtrise impérative des outils bureautiques.

Entrée en fonction: 01.10.2020 ou à convenir.

Renseignements: Mme Eliane Piguet, syndique,  
079 515 49 34.

Les offres, accompagnées des documents usuels, sont 
à adresser jusqu’au 15.07.2020 à la Municipalité 
de Mathod, rue de la Forge 22, 1438 Mathod 
par courrier postal uniquement.

Nous vous garantissons une parfaite discrétion quant 
au traitement des dossiers.

La Municipalité

Dispense d’enquête 
Autorisation municipale

La Municipalité a décidé, dans sa séance du 29 juin 
2020, d’autoriser Madame Véronique Gonthier et 
Monsieur Sébastien Bardet la pose d’une piscine hors 
sol, démontable d’une saison à l’autre, sur leur place 
de parc, route d’Orbe 7, parcelle No 43, propriété 
de Madame Anette Burdet et Monsieur Raymond 
Rochat.

La Municipalité

Dispense d’enquête 
Autorisation municipale

La Municipalité a décidé, dans sa séance du 15 juin 
2020, d’autoriser Madame et Monsieur Fabienne et 
Claude-Alain Schwaar la pose d’une piscine hors sol, 
démontable d’une saison à l’autre, sur leur propriété, 
chemin du Champs-du-Pont 18, parcelle No 659.

La Municipalité

SERGEY

Mise à l’enquête 
complémentaire (C)

Commune: Sergey
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: TD
CAMAC No: 193829
Parcelles Nos: 315 et 318 
ECA No: 82 
Coordonnées (E/N): 2528170/1178220
Nature des travaux: Construction nouvelle. 
Construction d’un hangar agricole, détention de che-
vaux, agrandissement de la détention bovine, création 
d’une fosse à purin, création d’un paddock et instal-
lation de panneaux solaires. Abattage de 4 arbres.  
L’article 97 Lagr du 29 avril 1998 est applicable.
Situation: Route de L’Abergement
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Gaillard Jean-
Luc, agriculteur
Auteur des plans: Martin Cédric, Jaquiermartin 
Architectes Sàrl
Demande de dérogation: Le projet déroge à l’ar-
ticle 55 (RCPA) distance à la limite
Particularités: Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir.
L’avis d’enquête ci-dessus se réfère à un ancien dos-
sier: FAO No: 73, CAMAC No: 178541

Enquête publique ouverte du 08.07.2020 au 
06.08.2020.

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Fermeture du bureau communal
Nous vous informons que le greffe municipal, le 
contrôle des habitants et la bourse seront fermés:

du 20 juillet au 9 août 2020

En cas d’urgence, nous vous prions de contacter la 
Municipalité et de consulter notre site internet: www.
labergement.ch

Nous vous souhaitons un bel été !

La Municipalité

Stand de tir de L’Abergement
Cours de jeunes tireurs, tirs militaires 

et tir en campagne

Jeudi 9 juillet 2020 de 17 h 30 à 20 h 15
Jeudi 16 juillet 2020 de 17h30 à 20 h 15

Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport ! 

Merci de respecter les sécurités mises en place !

La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.      
 La Municipalité

VUGELLES
LA MOTHE

A louer à Vugelles-La Mothe
Appartement 1.5 pce
partiellement rénové 

Libre au 1er septembre 2020
Loyer: Fr. 650.- + charges.
Pour nous contacter: Tél. 024 436 19 00 ou 079 
664 78 72 - E-mail: greffe@vugelleslamothe.ch

Poste au concours
Suite au départ du titulaire, la Commune de  
Vugelles-La Mothe met au concours le poste de:

Boursier(ère) communal(e)
Poste à 10 % environ

Missions principales:
- Tenue de la comptabilité générale
- Gestion des paiements, des liquidités et des em-

prunts
- Gestion de la facturation
- Gestion des débiteurs
- Gestion des bilans financiers et d’investissements
- Elaboration du budget
- Clôture des comptes
- Gestion des salaires et de la prévoyance sociale
Profil requis:
- Idéalement, expérience de boursier(ère) commu-

nal(e).
- Maitrise des outils informatiques (Excel, bureau-

tique) et de l’outil comptable Cresus.
- Titulaire d’un diplôme comptable ou titre jugé 

équivalent.
- Capable de travailler de manière indépendante et 

de faire preuve de précision,
 discrétion, engagement et disponibilité.
Entrée en fonction: 1er octobre 2020
Tous renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus auprès de Mme Marie Christine Robba, muni-
cipale (tél. 079 469 18 84).
Postulation:
Veuillez faire parvenir votre dossier complet avec 
lettre de motivation manuscrite, curriculum vitae, 
copie de diplômes et certificats de travail à l’adresse 
suivante: Administration communale, rue des Trois 
Fontaines 20, 1431 Vugelles-La Mothe, ou par e-mail 
à greffe@vugelleslamothe.ch, jusqu’au 1er septembre 
2020.
Il ne sera répondu qu’aux dossiers correspondant aux 
exigences du poste.

La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Autorisation
Dans sa séance du 30 juin 2020, la Municipalité a au-
torisé Mme Stillhart Sandra et M. Choulet Pascal à ef-
fectuer les travaux suivants:
Parcelle No: 6
Nature de l’ouvrage: Pose d’une piscine démon-
table, dimensions 4.1 x 2.1 m.

La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Les membres du Conseil général 
et de la Municipalité 

de Vugelles-La Mothe

ont le regret de faire part du décès 
de

Madame
Maria Ivone DE CASTRO 
PACHECO BONNEFOY

Épouse 
de Monsieur Michel Bonnefoy, 

ancien Syndic

Nous présentons à toute sa famille 
nos plus sincères condoléances

Les membres du Conseil général 
et de la Municipalité 

de Vugelles-La Mothe

ont le regret de faire part du décès 
de

Monsieur
Jean-Claude WAGNIÈRES

Papa 
de Monsieur Baptiste Wagnières, 

Président du Conseil général

Nous présentons à toute sa famille 
nos plus sincères condoléances

LIGNEROLLE

Fermeture route de Ballaigues
La route de Ballaigues sera fermée à la circula-
tion, depuis l’église, jusqu’à la sortie de Lignerolle du:

13 au 31 juillet 2020 sauf  pour les riverains
La DGMR a également prévu une fermeture du tronçon 
de la route cantonale vers le Daillard aux mêmes dates. 
Merci pour votre compréhension.   

La Municipalité

LES CLÉES

Elagage des haies et des arbustes
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les haies 
et les arbres en bordure des voies publiques (chemins 
bétonnés et forestiers compris),  ne doivent pas com-
promettre la visibilité, ni gêner la circulation. 
Les branches qui dépassent les limites de propriété 
et pouvant gêner le passage des véhicules, machines 
agricoles ou piétons, doivent être coupées.
Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.

La Municipalité

Chemins agricoles 
Les propriétaires et fermiers doivent faucher les ban-
quettes bordant leurs terrains.
La Municipalité remercie chacun de bien vouloir se 
conformer à ces directives faute de quoi, dès le 31 
juillet prochain, elle fera exécuter les travaux de fau-
chage et de taille aux frais des propriétaires, sans avis 
préalable.

La Municipalité

Ecrivain public
Lettres Retrouvées
Ria Matile

Chemin Sous-Bois 1 - 1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com

N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

SUSCÉVAZ

Fermeture du bureau 
du contrôle des habitants 

et du secrétariat communal
Le secrétariat communal, le bureau de contrôle des 
habitants et de la police des étrangers sera fermé 
pour les vacances du: 
vendredi 17 juillet au mercredi 5 août 2020

Réouverture le mercredi 5 août 2020 à 9 h 00.

Cartes d’identité et passeports:
Durant cette période, vous pouvez faire établir vos 
cartes d’identité et passeports  directement à:
Centre de Biométrie, Voie du Chariot 3 (Place de 
l’Europe), 1014 Lausanne.

Ouverture quotidienne de 7 h 30 à 18 h 30
Samedi de 7 h 30 à 17 h 30 - Dimanche fermé

www.biometrie.vd.ch

La secrétaire
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Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Restons solidaires
pour les indépendants locaux
Avec Général Stores, les insectes restent dehors

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

Attention aux travaux routiers
Une campagne de prévention routière pour que la distraction des conducteurs ne soit plus fatale aux 
employés d’entretien des routes.

Smartphones au volant

L’entretien des routes représente une 
tâche essentielle pour assurer la dis-
ponibilité des infrastructures, ainsi que 
la sécurité et la fluidité du trafic. Cette 
activité comporte malheureusement des 
risques pour les employés d’entretien 
des routes, que ce soit au niveau canto-
nal ou communal.

Cette année, la campagne de sensibili-
sation destinée aux usagers de la route « 
Respectez notre vie. Nous protégeons la 
vôtre » met l’accent sur les risques d’ac-
cidents liés à l’utilisation de smartphones 
au volant avec deux slogans forts : «Ton 
SMS peut arracher une vie» et «Ton SMS 
peut briser une famille». Elle commence 
le 30 juin 2020, alors que, dans cette 
phase de déconfinement, le trafic rou-
tier a considérablement repris et qu’il y 
a de nombreux travaux d’entretien et de 
construction pour améliorer et sécuriser 
le réseau.

Inattention et distraction

L’inattention et la distraction au volant 
demeurent l’une des principales causes 
d’accidents de la route, après l’alcool et 
la vitesse inadaptée. Depuis 2014, elles 
sont à l’origine du plus grand nombre 
d’accidents avec victimes dans le can-
ton de Vaud. Cette réalité n’épargne pas 
les employés d’entretien des routes et 
des autoroutes qui se sentent exposés 
quotidiennement aux risques causés par 
l’utilisation de smartphones au volant.

De la sorte, cette problématique s’est 
imposée comme le thème de la 8e cam-
pagne de sensibilisation «Respectez 
notre vie. Nous protégeons la vôtre» qui 
vise à sensibiliser les conducteurs à la 
présence des ouvriers de la route et à 
les inciter à être attentifs à leur sécuri-
té. «Ton SMS peut arracher une vie» et 
«Ton SMS peut briser une famille» sont 
le cri du cœur adressé aux conducteurs 
inattentifs.

Des vies fragiles

«Cette campagne doit nous rappe-
ler combien la vie des femmes et des 
hommes qui nous permettent de nous 
déplacer reste fragile. Je tiens à rendre 
hommage à ces personnes qui effec-
tuent une grande et noble mission de 
service public», a déclaré la présidente 
du Conseil d’Etat Nuria Gorrite, cheffe 
du Département des infrastructures et 
des ressources humaines, à l’occasion 
du lancement de la campagne.

«Un accident, même sans conséquence 
grave, reste un traumatisme pour les 
victimes et leurs familles. Respectons 
leurs vies. Ils protègent la nôtre», a-t-elle  
ajouté.

Source: www.votrepolice.ch

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE


